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Beaune, M. Potier, M. Pueyo, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 

Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés
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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Lors de cette séance, le rapport d’information prévu à l’article 29 peut être présenté et faire l’objet 
d’un débat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir explicitement la possibilité d’organiser, dans le cadre de la semaine 
de contrôle et plus précisément lors de la séance consacrée aux questions européennes, la 
présentation et un débat sur le rapport prévu à l’article 29 du règlement et tout particulièrement de 
la partie de ce rapport portant que l’exécution par la France des arrêts de la Cour européenne de 
Strasbourg.


